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nationaux, des compatriotes nue IH Grèce' 
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*• H y • un i pour les puis-
• a n o e a ^ p o u r 1 Aiie-Mlneure, pour la Tur-
) • • * . •*•*•»* <*» pour la Orèce, a c lore 1er* 
:** trouble* et des discordes e n Orient 

Apres cette guerre, il es t nécessa ire d'enle-
var tout e« qui pourrait i t r e , pour l'avenir 
un nouveau danger. 

Lee population* de ces Iles n'accepteront 
Vin* désarmai* de rester s o u s la domination 
turque. El les demr ideront à cor et a cri de 
rentrer dan* la irtore-patrie, et les garni
s o n s turques ne pourraient les maintenir 
que par la fort*. 

On sai t les ennui», le* anxiétés que te* 
Crétoi3 ont causés à la Turquie et aux puis-
saaoa*. S» des lie» c o m m e Chio et Mitylène 
sont, contre l e u r - g r é , maintenue* sous la 
domination turque, ce tout autant de nou
vel les Crêtes qui menaceront s inon la paix 
île l'Europe, Unit au moins celle de ht Tur
quie, et principalement de l 'Asie-Mineu-e. 

5. La Orèce, ent ièrement libérée, entend 
vivre en bonne intelligence avec la Turquie. 
Eli* vuat une paix-durable et pratique. Elle 
n* devient p a s un danger pour s e * vo is ins 
d» l'Aaie-Mineure 

Bien au contraire, en occupant d'une fa
çon permanente les Iles les plue proches de 
la cote asiatique, elle assure la paix de cette 
région, car elle n'a aucune v i sée territoriale 
sur l'Asie-Mineur*. 

Elle ne demande plus, après cette guerre, 
qu'à développer en paix et en toute sécurité 
«on énergie commerciale, et tous c 
rapprocheront en r 
Son intérêt sera de se créer des i 
autour d elle ; elle h a u r a phis de raison, 
d'ailleurs. d« Se montrer agress ive . 

Ces cinq points résument l a thèse par la
quelle la délégation grecque justifie et main
tient sa demande des Iles de la m e r Egée . 

A E S PUISSANCES 
i t II question d'Andrinople 

Londres, 3 jonvter. — Le « Standard » 
-, depuis 

, espèrent pouvoir ar-
! qui sera couronné de 

M W I S B et aboutira auprès de la Conférence 

ambassadeurs of».t eu hier tic HMIV 
kreuses conversat ions a v e c «les différente 

*, et, avant quatre heures, cet après-

• i e a n anU* : 
-eiader la Turquie d*' 

pi* ; 
la paix 

réservant la > 
ralt l'obiet d'une éanccMSlDn future ; 

S. Persuader les délétpnVi o c * deux côlés 
i r relativement" u \ 

(•gardera l'amour pru-

Ooa* iotransigea • I 
diplomtlques, 

d iront et qu'une 
rupture n'aura pas lieu aujourdinri, c o m m e 
w i le craignait. . 

Li retrait des mesures militaires 
exceptionnelles en Allemagne 
Berlin, 3 janvier. — Au cours des dernlè-

Te» semaines , aux plus dangereir moment» 
Me la crise européenne, l 'administration des 
c h e m i n s de fer de Prusse avait p r u certai
nes m e s u r e s de précaution dans l e s dis
trict* s r r n m t rmpprmMm de 1* frontière 
français . On avai t doublé le nombre des 
sent ine l l es postées l i n u H aux crowements 
des l ignes particulièrement importantes , a 
l'entrée des vont* et des tunnels. 

L'administration vient de décider l e re
trait de cas m e s u r e s exception ruelles. 

U s «desiderata» 
i l la nouvelle Albanie 

Londres. 3 janvier. — 1 • 
• u s les trot-) représentant-* du _ 
f ient provisoire albanais , Mehmed bey, Ko-
r i t z a h a s e i h bey et Dine Philip eff-
a r r i v é s a t e n d r e s et ont présenté 
•aard Grev un mémorandum enumérant 
frur* d e m a n d e s Ce document sera présenté 
éga l ement a la conférence des ambassa
deurs . 

Voici l e s principaux passetçes ; 

« L'Albanie est fermement décidée a de
venir un é lément d'équilibre et de paix dans 
l a 'péninsule des DelkAns ; m a i s pour ac
complir cette tâche, il importe que son ho
mogéné i té nationale, qu'elle a su BI bien 
Bonserver, Mit consacras par 1 établisse
m e n t «Van* nr*jani»ation politique viable, 
•uste et durable 

Cette organisat ion ne peut avoir d autre 
b a s e Que Findépendance absolue, car seule 
d é p e n d a n c e pent él iminer pour l'avenir 
toute entrave découlant de* influences étran-

* l 5 ' f r o n t i è r e s que noue revendiquons sont 
M l l e s qui ssraienl tracées suivant une ligne 
pertar ' 

Le point de vue roumain 
Du correspondant du > Temps » : 
Bucarest, 3 janvier. — M. Take Jonesco est 

arrivé à Londres, âpre» avoir eu des conver
sations à Vienne, Berlin et Paris. 11 a poar 
mission de soutenir auprès des ambassadeurs 
te point de vue roumain, et d'appuyer M. Mi». 

r w * S e * n 6 * o c i a t i o n s avec M. Danef. 
£*•*>»» le début de la semaine, la coover-

' a l i l 0 ^ e , t e n « a * 6 e » Londres entre M. Dsnef, 
P|-<6sident du Sobranié, an nom de ta Bulga
r e , et M. Mishu, ministre de Roumanie en 
Angleterre, an nom de l'Etat roumain. Tous 
•es deux ont reçu de pleins pouvoirs pour 
traiter. w 

Certaines personnes ne se rendent pas en
core compte du bien-fondé des demandes de 
la Roumanie en ce qui concerne la rectifica
tion de frontière. El pourtant la chose est 
r«mplr. 

Du moment qsj'à la suite de la guerre, quel
ques centaine» de milliers de Roumains de 
Turquie seront annexés par les royaumes ai-
lié», et dans un temps plus ou moins éloigné 
perdus pour la cause du roumaOisme il ne 
peut y avoir aucune difficulté à ce que' à son 
tour, le royaume de Roumanie, qui subit e 
sacr i f ie , régie les questions qui lui tiennent 
a coeur. 

La première de ces questions est celle des 
"ro'M nationaux pour ces Roumains de Tor-
qu«e, appelés à devenir des sujets grecs, bul-
rares, serbes ou albanais. La Roumanie ne 
saurait adoictre qu'ils aient moins de privi
lèges qu'avant leur... libération. 

La seconde est celle de la frontière mu-
mano-bulgare, en Dobroudja, frontière qui fut 
imposée à la Roumanie en 1878, par le m a t é 
de Berlin, afor? que, bien qwe victorieuse, on 
lui **»ak paver ses wicSoires par la perte de 
•a Bessarabie — frontière, faut-il ajouter, qui 
" ] * * * s» towkfue, ni stratégique, ni même fa-
"*le a aidnunivrer. 

Il est «vident que, si la Roumanie aurai' 
nos< des conditions bien pèus lourdes à la 
Bulgarie, au moment où ceUe-ci commençait 
l a mobilisation, la Bulgarie les eût t.iv-«%,Vs 
enonre trop légères pour acheter sa neutralisé 
de la Roumanie. 

On ne sait même pas si alors Une pareille 
entente n'a pas été sous-entendue entre les 
deux gouvernement*. 

M*is m i m e v «Me ne l'a pas été, il ne res'e 
pas mnins que c'est grâce à cette neutra'ité 
nue les pnyi chrétiens des Balkans ont 1 » 
obtenir leura victoires et. qu'encore à Vbeuce 
actuelle, r est gr.'ire Ti cette neutralité que la 
Turquie aura fté forcée de céder, si elle cède. 

Présenter la Roumanie comme un facteur 
de troubles dans 1 atmosphère actuelle est une 
criante injustice Ce pays n'a que tmrnp subor
donné «es intérêts spéciaux à l'intérC» supé-
îieur du maintien de la paix générale ; et c'est 
» ce titre qu'il a droit à l'appui des grandes 
Puissances sans aucune exception, puisque 
i o w e s profitent du maintien de la paix géné-
r«ic. 

Déclarations 
dm Mm Take Jonesco 

Londres, 3 janvier. - M Take Tnrainy 
mînistr* Me ITÂtérieur rouma'n, a lait h un 
r^darleur du .1 Monnr.g Po-;| 
t ions dont nous extrayons les pa;*.1. 
vnnts : 

• N a l u K l l e m e n l les conversf l l i tns qu-. 
j'aiLTai ici auront Irait â la c o n t ^ e n ^ e en 
cours parce que la Roumanie e s t v ivement 
i r i è r e s s é a u règlement des quest ions Sont 
s'occupe cet te conférence, ( e s t ainsi que 
d e n s Ie3 provinces de Macédoine et de Thra-
c. i' y a qutttre oeint mille 1U umains au bas 
mot ,plus de deux cent mille e n Serbie et 
cent ' mille en Bulgarie. Quand il s'agit de 
l 'avenir d'un auss i grand nombre 
compatriotes, il e s t b ien naturel que nous 

d'Ipek. ' '• U » k u b - M°' 
naètir et lasqu > Metwivo, en conservant les 
Ironuères actuelles jusqu'à Prevera. » 

M. Take Jonesco n'a pas hés i té à exprimer 
l'opinion que d a n s le règlement définitif 
territorial, le» intérêts de Ta Roumaine de
vront être sauvegardés . 11 considère com
m e assez probable que la conférence des 
délégués e t l e s conversat ions entre ambas 
sadeurs seront suivies avant peu d'un con
grès des représentants des grandes nuisan
ces semblante tui fameux c o n f i e s de Ber
lin, d'où résulta l a reconnaiseance par l'Hu-
rope de l ' indépendance nationale de la Rou
manie. Ce sera probablenieiit devai ' 
bunal que seront soumjfies VtS rc 
t ions de la Roumanie et M Jonesco croit 
que c'est lui qui réglera l e s nouvelles fron
tières. 

H La Roumanie n'est pas un Klat balka
nique et n'est alliée à aucun des Ktats bal
kaniques, a ajouté M. Take Jones* 11 
je von* ai fourni des raisons sérieuses pour 
justifier notre prétention de parti•:. 
règlement final de la quest ion territoriale. 

Je n'ai aucun doute que la Roumanie sera 
représentée au congrès qui sera enargé de 
régler la question définitivement, si toute
fois un congrès de ce genre est nécessai
re ». 

Pis do crise ministérielle 
in Turquie 

des dissentuii . t produits en 
tre les membres du C*J 

On dit, d a n s les milieux jeune* turcs, que 
le comité ne veut rien entreprendre avunt 
la conclusion de la paix. 
LES VAISSEAUX FRANÇAIS EN ORIENT 

Port-Snïd.S janvier.— Le cuirassier i l l e n -
ri-IV >• es* parti pour Beyrouth. 

C H E Z L E S M I N E U R S 

Avant l'entrevue d'Ârras 
Los Convention* de retraitée vont-elles être 

renouvelées ? — l e contrat collectif et la/urla-
prudence ouvrière. — L'âge de la retraite. 

Mercredi à 10 heures, à Arras, se rencon-
treronl les délégués des Syndicats miniers 
et le* délégué* de la Fédération des Houil-
lèree du Nord et du Pas-de-Calais, pour exn 
miner les conditions dans lesquelles conti
nueront à se faire las majorations de pen
s ions de retraites serv ies aux ouvriers mi
neurs. 

Depuis le 1er janvier 1903, c'est la Convr-n 
tion annexée h la sentence arbitrale de 1W>.' 
et ta jurisprudence qui s v est attachée, qui 
a déterminé ces condition*. Cette conven 
tion, établie pour cinq ans, puis renouve
lée pour une nouvel le période d" 

' .-xpiré le 31 : 
On sait que 

demandé le rei 
jusqu'à ce qu'lntervi. 
sur les retraites 
une certaine r ipqgna 
m e n t BHea semblaient vouloir reprendre. 
chaoune séparément, leur liberté d'action 
vis-àvis de leurs OIIM 
rnéine prévenu, par voie d ai 
sonnel , des décisions qu'o! 
ses , concernant les majorations de pen
sions, quand la Fédération 1 
fit savoir qu'elle n e >ntent T 

de cette solution ict m'*H 
continuer a donner il Va d^'temiination du 
statut de s retraites minières une forme col-
lective. 

C'est donc, e h réalité, en vue de l'établis
s e m e n t d'un contrat collectif criK s e tiendra 
la réunion d'aujourd'hui. 

Quel sera ce contrat " L'nnrienne Conven
tion sera-t-elle reprise sans changements M 
a v e c toutes s e s conséquences juridiques '.' 
Sera-t-elle modifiée d e n s un sens pi 
ge ou moins étendu ? Nous ne pou 
dire et nous nous garderons bien d<' 
User. Mais ce qui nous pru ait Intel 
aujourd'hui c'est de dire ce que «0 
Conventions d 
ment desqueile ai minier atta
che un tel prix qu'il e s t prêt à ton* 
crifice3 plutôt que de les abandonner. 

Tout d'abord un court historique de leur~ 
origines ne sera pas Inuttle. 

La grève de 1902 
et ses conséquences 

\y M mars 1808, la prime 
bM UW, et celle de 10 % i 

en 1900, devais : 
lis des m i n e u i s demandar* 

entrevue» et, en en attendant le résultat, le 
maintien du « statu quo ». 

Une première entrevue eut lieu le l 
les primes furent prorogées jusqu'au 1 T 
juin. . 

l'ive seconde entrevue se tint le 2o mai el 
i pas de résultaLs. 

Le 9 juin, lors d'une troisièm-? entrevue, 
les Compagnies 
vente étaient tel lement bas qu'elle! 
obl igées de réduire la prime de 10 p. Io0. 
vi*«« ^ffraMTit de la i sser h 30 n. 100 

les étaient résolues à appliquer la 
que nous venons d'indiquer, à partir du dû 
septembre. . . . , 

A u 1er -xiobre donc, elles supprimaient 
la prime de M p. MÛ, Le '•> octobi -, ta grevo 
éclataiL 

Cette grève s'était e - résul
tat jus.] I 'C"6 J a 

Chanit.: l J r o d u 

jour Invil '• à U 3 e r 

ufluence pour faire accepter un ar-
\ la ' su i te de cel le intervention des pou

voirs publics, une entrevue eut l:ou le Jl 
octobre. Les ouvriers y demandèrent le re
lèvement et le contrôle des salaires : l éta
bl i ssement d'un minimum de salaire ; la 
suppression du surin- I 

L'accord ne put se faire et on décida de 
recourir h l'arbitrage. Ma,s avant, et pour 
e s s a y e r d'amener les ouvriers h renoncer .\ 

•••.trage les Campagne 
.rations 

.' ner^onâ f. :i .; •- Hons turent oowi -
onéps dans V procès' 

•s tard lo texte 
arbitres, MM 

TVlafond et Brossel in rcndaien». pour J 
Calais, leur ^ n ^ e e q u . déc larât 

qu'il n'y avait pa« lieu d i.relevwr l e ? « • * 
en vigueur. Mais après la lecture d e l à aen-
t e n c e f e "- demande da»ta dé-
uàat io- Compagnies déelarè-

>rM*a à mettrx 

pensions qu'elle3 avaient faites pr 

m n r ' leur côté, les Compagnies d 
tors de la lecture de la sentence arburale, 
Vo 7 novembre, firent des doclaruti-ms ana
logues . Et c'e3t le texte de cec dcclaraUons 

qui constitue, en propres termes, l e s Con
vent ions de 1902. 

Voici ce texte. Le premier est celui des 
propositions faites par les Compagnies con
cernant les retraites : ^ «econd est celui d». 
la déclaration par laquelle elles prenaient 

m e n t de lys réaliser. 

Le texte des Conventions 
I. — « Le .11 octobre 1902, a 2 heures de 

gué* des ouvriers et 
, mpagniea houillère du 

se sorît réunis à l'Hôtel de l'Univers a Ar
ras. 

Cjomi«gnies proposent de majorer, 
à partir du 1er janvier 1903 et oe, pendant 

. ! 'au jour où 
une loi nouvel i t •'! ce sujet, 

l>ension« 
par les ouvriers mi-

: neui-s du Pas-de-Calaia réunissant la dou-
le rC) ans d'âge et de 30*rins 

travailler et dont la 
! pension sera liquidé* a partir du ter janvier 

•i Le* ; au service de 
I oette majoration seront assurées par une 

•ilion volontaire des Compagnies qui 
ne pourra, excéder 3 p. 100 des salaires . 

La majorntlon sera réglée chaque armée, 
d'a[irès le montant d disponi
bles et ne |KXirn rn aun in ra.s ezeéder les 

pour jwrtor la total de 
la retraite à 000 fr. pour les anciens mineurs 
proprement dits ayant 30 ans de services 
dans la n ignie et de Ô50 fr. pour 

- mt trente a n s 
i os dans les Compagnie* du Paa-

de-Calais. 
n Pour les ouvriers des autres catégories, 

l es maxirna ci-deasu* seront, dans chaque 
Compagnie établis proportionnellement à 

ullant des usages , règlements, con-
i* et sentences arbitrales actuelle

ment en vigueur ; pour les ouvriers qui, 
:lteint 1 âge de 50 ans s a n s avoir 30 

ans de services seront dons l'impossibilité 
de continuer à travailler,* le max imum de 
pension sera calculé, pour les ouvriers mi
neurs proprement dits à raison de l/30e par 
année de service »• 

II. _ „ Après lecture de l a sentence ar-
I* ô novembre IMÉ, M l^avaurs a 

. au nom de toutes les compagnies 
<!»"-Calais que ces compagnies amé-
int à leurs frais les pension* de re-
de leurs ouvriers dans les condi-
rtnie* au procès-verbal de la réu

nion d'Arras du 31 octobre 190"1 et il a de
mandé que cette déclaration soit annexée à 

as* ». 

La réciprocité entre le Nord 
et le Pas-de-Calais 

Nous a v o n s dit que l'arbitrage était in-
îionr le Nord, le 7 novembre 1902. 

ourt, Anzin, Dou.hy , Escar-
s'engageaient 1 majorer dans 

des conditions identiques les pensions de re-
Uurs vieux ouvriers, 

uent l'annexe du Nord contenait 
n in fine » un paragraphe concernant la ré
ciprocité entre le Nord et le Pas-de-Calais, 
et dont voici le texte : 

«• Toutes tes Compagnies du A'ord ci-des-
• mm('c* sont disposée.,- ,5 ctudier nn 

accord a npajuto* du pas-de-Ca-
lais, à l'e\[et d'établir ùs mesures de réci
procité pour les ouvriers qui. à partir du 
ter janvier 190$, passeraient d'un des deux 
départements dans l'autre s, 

A vrai dire, cette disposition ne consti
tuait pus, de la part des Compagnies, un 
engagement : e'.lo n affirmait qu'une a pro-

r ... Fin fait, cette promesse 
se trouv le» Compagnies appli-
ouèreni réciprocité. 
' Cette situation de fait fut d'ailleurs sanc

tionnée par un arrêt du 28 décembre 1910, 
qui déclara que « l'entente de réciprocité 
prévue par la Convention du 7 novembre, 
j>our les ouvriers mineurs ayr-it travaillé 
success ivement dans les bass ins du N'or i et 

.le-Calaia a été réall-é officieusement 
par les Compagnie des deux bass ins qui 
mi ainsi étendu les dispositions des Con

ventions sur les majorations s- i 

Une jurisprudence ouvrière 
Nous avons dit plus haut que non seule-

aussi la juris-
ii e .ui en était sortie, régissaient jua 
Il décembre dernier Isa pensions des 

mineurs. 
C'est qu'en offet le texte des Convention* 

n'est pour ainsi dire qu'une trame sur la
quelle est venue se fixe après coup, par 

l usage, un droit nouveau, résultat d'un 
travail juridique des plus imiiortants. 

Et ce nVst pas là le côté le moins intéres
sant de ces contrats collectifs que d'avoir 
a ins i servi de substratum (i l'élaboration 
d u n e Jurisprudence ouvrière à laquelle nos 
camarades Escoffier, beugnet , Maés, colla
borèrent si activement. 

Cette jurisprudence offre trop d'intérêt 
pour que nous ne 1 analys ions pas le plus 
brièvement possible. 

1. La base des maforattons, — Les majo
rations sappl iquent indistinctement h lou-

i* acquise» et liquidées à par
tir du 1er janvier 1903, aussi bien celles pro
venant de la Caisse nationale des retraites 
que celles réultant de règlements et usages 
des Compagnies (janvier 1911) 

2. ConitUiont à remplir. — Etre français, 
avoir travail lé pendant 30 a n s dans les mi
nes, être âgé de 55 ans, avoir cessé le tra
vail (3 avril 1911). 

11 n'est nullement nécessaire que les 30 
a n s aient été passées dans les Compagnies 
s ignataires de la Convention • il suffit qu'el
les aient été passées dans tes Compagnies 
du pas-de-Calais, sans di lmguer entre cel les 
existant encore et les Compagnies dispa
rues (3 avrii 1911). 

Pour l'interprétation des 30 a n s de ser
vice dans la même Compagnie, il faut en
tendre « la m ê m e concession houillère ». 
Peu importe qu'elle passe entre les mains 
de différentes sociétés. {31 octobre 19101. 

3. Le droit à la majoration. — L'ouvrier 
qui, lors de la liquidation des aneiennes 
ca i sses s'est fait rembourser les retenues 
antérieures ne perd pas la droit de récla
m e r la majoration de la pension qui lui est 
servie par la Caisse nationale des retraites. 
II ne pouvait, en effet, renoncer en 18B4, 
aux bénéfices de conventions intervenues 
Ultérieure. (24 janvier 1911). 

Le droit n. la majoration peut-être acquis 
dès avant l'âge de 55 ans : t a jouissance 
seule en es t différée. (24 janvier 1911). 

4. Cessation du travail. — lM 
« ayant cessé de travail ler » ne s'applique 
qu'au, travail de mineur. Ils sont i 
h empêcher le cumul de la majoratio « i 
du salaire de mineur, l i s n'empêchent pas 

inné d'employer se s forces à cer
tains travaux — m ê m e pour une Compa-
gnio minière — du moment qu'ils ne sont 
pas de la catégorie de ceux qui peuvent 
compter en vue de la majoration. (25 juillet 
1911). 

5. Oui doit faire la majoration. — Aucune 
stipulation expresse des conventions ne pré
cise que l'ouvrier devra, pou- obtenir la 

ition, s adresser à la Compagnie au 
service de laquelle il aura fini s a carrière ; 
il peut la demander a l'une quelconque des 
Compagnies pour lesquel les il a travaillé. 

••tihre 1910). 
C. Dualité du Nord et du Pas-de-Calais — 

Un ouvrier qui réclame judiciairement s a 
i on de pension . une Compagnie du 

Nord et qui est débouté, peut enooi 
t e r une demande h une Compagnie du Pas -
de-Calais. Celle-ci ne peut :nvoquer l a cho-

(28 décembre 1910). 
rmifion du mineur. — l-es Compa

gnies ne peuvent pas défalquer du montant 
de la majoration la part du retraité dans 

on du million des m 
tion de ce dernier n'a ]>as n n d s i s esVd«c* les, 

des Compagnies . ;31 octobre 
1910 et 2 i ianv-fer 1911). 

8. Les pensions des époux. — Quand un 
o u v r i r n uieur se trouve titulaire d'une 

retrai
ts*, t t qua 3a f°miue binéi 'c ie d une pen
s ion de la inênie Caria». O H sur le total 
d f i d<ux r u i t c s c u m i l é e s , et non sur r*w« 

; que porle l a majoration, ( i l octo
bre 1910). 

La limite do cinqnanto-cinq ans 
O ' ensemble de JuRemenJa rendus par 

leo tribunaux de Béthune, de Valcnciennes 
et par la Cour d'appel de Douai, et que 
nous venons d a n a l y s e r , précise les droits 
des travail leurs et les obl igations des Com
pagnies . 

Celles-ci ne trouvenl-elles pas que l'inter
prétation donnée* aux conventions par les 
tribunaux est ti On serait tenté 
de le croire et de trouver là le motif de leur' 
résistance au renouvel lement des Conven
tions. 

Un exemple nous servira à il lustrer notre 
hvpothôse. 

Les Compagnies ont toujours entendu 
donner un caractère très limitatif a la condi
tion de l'Age de 55 a n s à partir duquel l e s 

mineurs ont droit a, la majoration. 
Le président de la délégation patronale lui-
m ê m e a précisé ce caractère dans une let
tre qu il écrivait à Baslv le 3 janvier 1910 
et dont nous extrayons le passage suivant : 

« Les Compagnies continueront ù appli
quer les avantages des Conventions dans le 
large esprit de bienveil lance dont el les ont 
toujours f a t preuve vis-à-vis de leurs ou
vriers : toutefois elles m e prient d'appeler 
à nouveau votre attention sur c e que J ai 
déjà eu 1 occasion de vous dire en i leur 
n o m . . . c'est que les Compagnies n ont a 
aucun moment entendu t u e ceux 
ouvriers eut abandonneraient le service dû 
• w n mines avant l'âge de 55 ans^ pour
raient se prévaloir des dites déclarations ». 

Or le 21 janvier 1911 '.. Cour de Douai 
rendait un arrêt aux termes duquel le droit 
à l a majoration peut être acquis dès avant 
l'ftae de 55 ans : la jouissance seule en est 
dinar** . „ 

Le désir de détruire cette jurisprudence 
. datant ehe* l e s Compagnies 

pour leur faire oublier, a l'heure où les bé
néfices les plus formidables qui se ^ e n t 
jamais v u s rémunèrent l'industrie houillè-

las peints l itigieux ne portent qua 
sur quelques billets de banque, et q"ue le» 

• lis bass ins sont prêts à ton» 
les «arrificea itôt nue de perdre un pooea 

i qu ils ont ernqnis . 
E. VERMEERSCH. 

Pourquoi Carolus Durai 
quitte la villa Médicis 

Rome, y janvier. — M. Canotas Duras a 
confirmé à l'un de no* confrères paru»in» la 
nouvelle qui avait couru d« son départ pro. 
chaài de ht vilVa Médicis et a expliqué en ce* 
icrmes les UKHifs de la décision. 

— Depuis la mon de Mme Carolus Duran, 
a-t-il dit, la VuVa Médicis est pour moi dewe-
nme une ttiékaïde, à laquelle ye ne puis m ac
coutumer, malgré l'affection dont m'entouresW 
les pensionnaires. Je compte donc, au cour* 
de cette année, abandonner ta direction de 
l'Académie rie France à Rome et rentrer 1 
Pari», où j'ai toujours vécu J'y reprendrai1 

rexistear*. de travail « d'études que j a i m*" 
née pendant pre*que toute ma vie. Ce n'est 

CAROLUS D U R A N 

pas sans rrgret, pourtant, que je quitter*! 
Ronv. et 'ous ics souvenirs qni m'y attachent. 
Son^e* que j'y vins pour la première fois ea 
loâô! J'4-ais alors bénéficiaire du prix Wica* 
de la ville de Lille. Peu après mon arrivée e » 
l'allie, j'allai passer dans le couvent des Fran
ciscains d<- Subiaon, huit mois de solitude et 
de rerueiMemen/, qui exercèrent, je crois, aar 
ma vie et sur ma ocwnoréheTiwoo de l'art un* 
influence décisive. 

• C f - i au cours de ces quatre années pas-
aef I Kome. que je peignis V • Assassiné », 

qui se trouve maintenant jtu musée de 1-dle. 
Je fis de longs sréjows à Vcnisse. a Naples. 
Jlarupns alors à aimer l'Italie et y suis sou
vent revenu, toujours ansfte le mettre plaisir ; 
oujour* j y ai retrouvé les mêmes jouissan

ces artistiques. N est-ce pas la patrie de Ra
phaël t Quelle merveiBe que le esston d* 
l'école d'Athrne-. crue 1rs tapisseries du Va
tican exétivtées swr *-r <. 

— Je croyais que vos préférences i H i i r s i 
à VétasqUez ? Les F.spa*rnc&s ne vous ont-**) 
pas surnomm-i « El Hljo •, le fils de t e w 
grand p e i m r e ' 

— CV-- - Mais je a'ea 
suis pas mo ;ns un irra»nri aèLTvriatefjr des qusv 
iioés de Raphaël Les SbyBes de l'éarlise deals 
Place sont admirables, et quelae merveille que 
<* vierre rfe cire* du musée de Lille Qu'on Vw 
attribue et qui, cct-Laânemeat, e>î bien <M 
tui ! 

• Je "aime comme Ruhemis. Rembrandt. Vé-
ronèse et les petits maîtres holfandai"'. J» 
l'afl-me cartïme j'aime ceux qui furent, en *rt. 
de (grands visionnaires, de grands croyants, 
de grands sincères. » 

— Je suis heureux, ajouta-t-il ar>rès un si-
Vnce, d'avoir eu cxnmtne cooronnement de ma 
carrière la joie de revenir aux Keux qui en 
avaient éclairé e- vivifia bis débuts. Je suis 
très r«x:o l'accueil chaleureux qui 
«n'v fut f.ii: e: B*l Tîiarqws de sympathie qui 
ni'v furent procVijués. spécialement dans les 
milieux artistiques. J en gardera» au cœur une 
gronde Teconrraiïâaiu-'. » 

CAMBRIOLAGE D'UNE FERMB 
LES MALFAITEURS BAILLONNENT 

DEUX E N F A N T S E T FRACTU
RENT LES MEUBLES 

Corbeii - Un audacieux rara-
briolage a ét*3 commis , hier soir, à Croa

t i e des l l n s o n * 
otax Delandre. 

• ires, Mme Delandre, avant 
-es deux enfants égé.s de cinq et s ix 
ut-jint son mari aux écuries pour 

l'aider à soigner les bétes. Des malfaiteur*, 
île postes dans le vo is inage d'où il* 

San» odeur, sans fumée 

PETROLE F I D E S 
éclaire plus que tout autre 

R U Ï L L B T O N DU i JANVIER. — N. 103 

Pauv' Gosse 
. i l aat préférable que v o u s « o u s présen-

tia* vous-même. . . Je transmettrai ce la à la 
(anUUa amie. . . Demain t u après-demain 
t o u s recevrez un moi. . . 
^ - J s voua remercie beaucoup, monsieur. 

— Gomment donc !--. 
Marie-Loui»* s'arr*»». 
_ Est-ce que voua sariex r t n d o e T 
•— Oui, monaieur. 
— J e t e refrette. Voua ôte* vraimant uns 

U osa femme* wpériatire*, exquiaa», en la 
T\(Mntn * Vu • • n »ow,r*1* toujour» vi-
irre. 

! ? V o o » * U a un h o m m e h complimenta T 
Inouïs fut întarloqué. . t a 

I _ M o n Dieu . • cela dépend !... Il es t oea 
- « r W n e * fcqul 8 est imooaatWe d'en adres-

• ^ i r t ^ p a i ' e s l . L ' . . f lwUa . ador»> 

" I l r e n w a o p p a d'un regard de TOrupla. 

n i 

la Lettre. — Prt»e a t t P 1 *'* 

Ella allait disparaître sous le porche d'un 
hôtel. 

Louis d'Ormont lui tendit la main. 
— Mademoiselle, dit-il, j.i serai désolé de 

vous avoir blessée. Croyez bien que vous 
avez en moi le plus respectueux des adora
teurs. 

Gentiment, les doigts effilés de l a musi
cienne touchèrent ceux du beau Louis d'Or
mont et ^tarie-Louise disparut. 

Pas un soupçon ne lui v i n t 
Enchantée d'une nouvolle issue, el le se 

disait, en arrivant chez son élève : 
— Je n'en parlerai à m a m a n que lorsque 

tout sera conclu.. . bien arrêté... Une dé
marche qui n'aboutirait pas lui causerait 
du déplaisir. Je puis lui éviter cela !... 

Un instant plus tard, près du piano où 
son élève égrenait des trilles, Marie-Louise 
rêveuse pensait : 

« Honèr m'a fait promettre de n'en pas 
accepter d'autre*. . Comment faire t . . Si 
c'est une heure bien rétribuée, ce serait 
dommage de ne pas la saisir au vol I... C'est 
si vite passé une heure 1... Je verrai le prix 
qui m e sera offert!.. . Roger exagère. M e s 
leçon* ne m e fatiguent pas. Il me les faut. 
Je m'ennuierais s a n s el les ! 

Ce jour-la, pendant sa leçon, le jeune pro
fesseur fut un peu distrait. 

Lorsque Marie-Louise revint chex elle, son 
plan était bien arrêté. Elle n'en parlerait 
pas h sa mère. Elle attendrait... verrait.. . 
cinq francs par heure n'était-ce pas joli T... 

Elle ne communiquerait la nouvelle leçon 
qu'en apportant les deux ou trois premiers 
cachets. Une surprise I 

Dans ce môme après-midi, Louis d'Or
mont sonnait à la grille d'un immeuble de 
l'avenue Victor-Hugo. 

Sur cette gr|l le aux flèches dorées, U 
i «voit .vti, U voyait encore, un cadre a am

ené sur lequel, e n gros caractères d'impri
merie, il l isait : 

« PAVILLON A LOUER » 

Devant lui, de s arbustes verts , des mas
sifs, une pelouse, et, au Ion,!, entrevu à 
peine à travers les branches, l ' immeuble, la 
pavillon à louer. 

C'était tout petit. Un nid. En tout, un 
sous-sol élevé et un rez-ds-cbauasêe formant 
l'unique étage. 

Une femme vint ouvrir. 
— Pardon, madame, est-ce vous qui êteB 

la gérante du pavillon T 
— Oui, monsieur. 
— Avec, pouvoirs pour louer T 
— Oui, monsieur. 
Louis d'Ormont entra. 
— Peut-on v is i ter? 
— Parfaitement. C'est un pavillon meu

blé. 
— C e s t ce que le cherche. 
— Le tout e s t disposé très coquettement 

Monsieur va voir. Quatre pièces en sous-sol 
et autant au rez-de-chaussée. 

Ils avançaient dans l'allée sablée. 
Louis avait vingt-cinq. an*. Il en parais

sait vingt-huit à cause de sa corpulence, de 
son buste large, bien pris. 

Cota i t un beau jfarçon, séduisant, miel
leux, aux jolies phrases dorées, au. sourire 
irrésistible. 

La gérante s'arrêta. 
— Que monsieur m'excuse. Je va i s Ou

vrir par derrière. Qu'il veuille bien atten
dre ici un instant. 

Louis resta devant le perron. 
« Charmant! . . . Parfait ! . . . exclamait-U. 

Meublé ! . . c'est d'une veine incroyable 1 
L a porte donnant sur le perron tui ou

verte en dedans. 
Le j eune homme monta» < 

— Ça n'a pns été aéré de deux ou trois • 
h- va i s ouvrir, monsieur jugera. .le ! 

serais surprise qu'il n'en fût pes satisfait. 
Toutes les personne* qui visitent le pavil- ] 
Ion le louent ! . . 

En quelques minutes, tontes les portes, 
toutes les fenêtres donnèrent leur lumière 
a l'appartement. 

Louis examina l'ensemble. 
Peu lui importait les détails. 
— Ça me va, dit-il. El le prix t 
— Cela dépend du temps que monsieur 

l'occupera. Généralement, nous louons à 
des étrangers qui ne font pos de longs sé
jours. Il faut que nous y trouvions notre 
compte. 

Louis regardait. Inspectait. 
— Monsieur doit comprendre que nou» 

nous basons sur la longueur du bail. 
— Je comprends. . . Dites-moi, louez-vous 

au mois ? 
—•Si monsieur le désire, ce sera au'mole . 
... Cinq cente francs. 
— Ces t un peu chaud ! . . P lus de quinze 

francs par jour! . . . Voyons , votre dernier 
prix ? . . 

— II n'y en a qu'un. 11 faut tout admet
tre .n'est-ce pas ? Personne ne se présen
tera peut-être pendant le séjour de mon
sieur, comme auss i nous pouvons perdre 
des occasions. Les étrangers, surtout le* 
Américains, ça les prend - o m m e des coup* 
de foudre. Tout de suite, ou pas ! . . . Oui, 
cinq cents francs par mois, et prévenir quin
ze jours à l'avance en cas de départ. 

Louis répéchit un ins tant 
On lui aurait fixé mille francs qu'il y aé

rait arrivé. 
_ C'est conclu... Peut-on l'habiter s a n s 

retard ? 
— Demain, si monsieur le souhaite. Je 

réserve aujourd'hui et la matinée de de
main , pour le frottenr... A midi, tout s e r a 

prêt. 
Monsieur sait que, d a n s c e s sortes de 

marché, on pale d'avance.. . 
— Je m'en doute, fit Louis en tirant une 

cigarette de son étui. Je n'ai pas cinq cents 
balles sur moi, je va i s voua la isser trois 
cents francs plus dix francs d'arrhes. Après-
demain, en venant, je v o u s remettrai la re
liquat, c'est-à-dire deux cents francs. 

Subitement : 
— Sapristi !.. J'oubliais, et c'est le prin

cipal 1... Comme je ne veux pas m e charger 
d'un personnel sans connaître la décision 
que je prendrai.. . incessamment . . . pourriez 
vous me procurer... au besoin vous-même, 

possible !... 
11 regardait au dehors. 
— Où est votre logement T 
— Là, tout à côté du pavillon. 
Elle l'emmena, dans la cuisine où, par l a 

fenêtre, le jeune homme aperçut un kiosque 
qui servait d habitation aux concierges. 

Dans ce cas , vous pourriez me ren
dre quelques services. . . introduire les per-

l chez moi. . . 

ni mes repas en dehors . . . U 
ne s'agit donc que Je ma chambre, du sa
lon... enfin, .le ce qu il v aura à faire ! . . 

— Monsieur peut compter sur moi. C e s t 
du reste 1 usage que les locataires m'em
ploient. 

— Ma l>esogne sera très simplifiée... U n 
garçon n'est pas tri-a exigeant. 

La gérante bai accorda une p lus minutieu
se attention. 

H comprit s a pensée. 
— Je suis à Paris pour m e perfectionner 

dans la musique. Mes relations sont des re
lations d'artistes. Mes a m i s sont tous mu
siciens, h o m m e s et femmes. Votre pavil
lon, aoyez-en certaine, m a d a m e ^ ne. devien
dra pas une garçonnière. 

— Je l'e.-pi-re bien !. fit la brave femme. 
autrement, e'eet moi qui vous congédierais! 

d Ormonl se dirigeait vers la porte. 
— Vous dites que je pourrai venir âpre*4 

demain [ 
— Oui, monsieur, on v a s e mettre à l'as* 

tiquage. 
bien, à anrus -Jemain . . C'est gen

til, coquet, tranquille... On ne fatiguera la* 
oreilles de pereonne e t on fera de la musi< 
que tant qu'on voudra jour e t nuit. Ce sera 
charmant 

il tendit trois billets de ceut franc». 
— Vous ne me demandez pas de reçu. 
— Oli '. fit Louis en se retournant, je vo i s 

que VOMI ê tes l'honnêteté m ê m e Mon argenl 
est en bonnes mains . . . Votre charge vaut 
davantage que les trois c e n t s francs qu* 
vou* détenez. 

— Vous n'êtes pas un monsieur méfiant. . . 
1! faudrait être canail le pour abuser d e 
vous . . . A rjui ai-ie l 'honneur d'avoir loué la 
pavillon ï 

Sa cigarette entre les dents, Louis jeta u* 
nom autre que le sien, que la gérante 1M 
comprit pas très bien. 

Elle ne renouvela p a s le question. 
AfTpioi bon ? Elle savai t bien qu'il revien

drait. I.a somme versée était une garantie. 
Dans la rue, il regarda encore d'un air sa* 

tisfait le pavillon, puis, avec la pensée que 
l'intrigue ' était trop bien préparée pouf 
qu'elle éjehouât, il remonta * pied j u s q u e 
1 Arc de Triomphe. 

Le soir, et aussi le lendemain, i) pensa a 
consolider le roman. 

Dan* ce but . d écrivit t 


